
COMMISSION  

STATUT DE L’ARBITRAGE  
District de la Loire  

Tél : 04.77.92.28. 72 
 

 
 

Réunion du mardi 17 février 2026 
 

Président : FOREST Jean Louis   

Secrétaire : MAZOYON Maurice  

Représentant des clubs : MAGNIN André  

Représentant du Comité de Direction : VIDRY Francis  

Représentant de la Commission des Arbitres : AZNAR Denise - LIGOUT Jean Claude  

Membres : AZNAR Denise - ARTAUD Pascal - FERRAND Frédéric  

 
 

LISTE DES CLUBS EN INFRACTION AU 28 FEVRIER 2026 
 
 

Niveau Clubs 
N° 

Club 
Obligations Manquants Années Amendes 

D1 Se. La Rivière 580450 1 senior (+21 ans) 1 1ère 120 € 

D1 Cellieu 517999 1 senior (+21 ans)  1 1ère 120 € 

D1 Lignon Couzan 564528 1 senior (+21 ans) 1 1ère  120 € 

D4 St Just en Chevalet 504541 1 = Age indifférent 1 1ère 60 € 

D4 St Bonnet le Courreau 523963 1 = Age indifférent 1 2ème 120 € 

D4 Olympique du Forez 560271 1 = Age indifférent 1 1ère 60 € 

D4 St Hilaire Cusson la Valmitte 529721 1 = Age indifférent 1 1ère 60 € 

D4 Plaine Poncins 515183 1 = Age indifférent 1 2ème 120 € 

D4 Grand Quartier Sorbiers 582347 1 = Age indifférent 1 1ère 60 € 

D4 Se. Fourneyron 565020 1 = Age indifférent 1 1ère 60 € 

D4 Cezay 536283 1 = Age indifférent 1 1ère 60 € 

D4 St Julien la Vêtre 536244 1 = Age indifférent 1 2ème 120 € 

D4 Pouilly les Nonains 522546 1 = Age indifférent 1 1ère 60 e 

 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
- M. Rachid BEN SADDIK, du 3 décembre, demande de représenter GOAL FOOT : pas d’objection de la part de la commission. 
 
- M. Syfdine BEN SADDIK, du 23 février, demande de représenter VILLEREST : pas d’objection de la part de la commission. 
 
- M. Adel KESSOURI, certificat médical du Docteur CHRIFI, pour indisponibilité du 22 décembre au 30 juin 2026 : noté. 
 
- M. Mohamed ABBACI, du 21 janvier, demande de représenter BUSSIERES : pas d’objection de la part de la commission. 
 
- M. Denis TRONCY, du 17 février, nous informant de sa démission du corps arbitral. Le club de ST DENIS DE CABANNE est prié 
d’en prendre note. 
 
- M. Leny ARAUJO, en attente de la décision de la LAuRAFoot. 
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